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QUESTIONS/REPONSES 

 

 

 

 Fourniture de dispositifs médicaux de Neurostimulation et pompes implantables 

et de dispositifs médicaux pour Ostéosynthèse des membres et extrémités 
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Question n°7 :  

 

Nous commercialisons des implants d’ostéosynthèse.  De quels documents avez-vous besoin pour cet 

appel d’offres ? 

 

Réponse du CHU : 

 
Il ne s’agit pas d’une procédure d’Appel d’Offres mais d’un Système d’Acquisition Dynamique (SAD) 
dont le principe consiste pour les candidats à remettre, dans un premier temps, uniquement une 
candidature au SAD dans les conditions fixées dans le DCE afférent. A ce titre, les seules pièces à 
produire à ce stade sont celles énumérées à l’article 6.3.2 du Règlement de la consultation. 
 
Le CHU de Lille, en tant que coordonnateur de cette procédure pour le GCS UniHA, transmettra 
ensuite aux candidats retenus au SAD, dans un second temps, le dossier de consultation afférent au 
marché spécifique. Celui-ci précisera les besoins à couvrir, les quantités prévisionnelles afférentes, et 
fixera une date limite de réception des offres. 
 
Ce n’est que lors du lancement d’un marché spécifique que les besoins à couvrir et les 
quantités prévisionnelles afférentes seront communiqués, à l’appui d’une date limite de réception 
des offres propre au marché spécifique en cause. 
 
Une estimation globale en valeur, par catégorie, est toutefois présentée dans le DCE du SAD. 
 
Veuillez noter qu’un premier marché spécifique a d’ores et déjà été conclu pour une période initiale 
allant du 01/10/2023 jusqu’au 30/09/2025 reconductible tacitement 2 fois 12 mois soit pour une 
période maximale, toutes périodes confondues, de 4 ans. 


